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Réforme de la zone vulnérable  
et des règles d’épandage 

Les feuilles mortes se dégradent 

 
Tous les 4 ans, la Direction Régionale de l’Environnement engage une réforme de la « Zone 
vulnérable », cette zone au sein de laquelle les agriculteurs doivent mettre en œuvre des 
mesures très contraignantes et très coûteuses pour préserver la qualité de l’eau. Depuis 25 ans 
que la mesure existe, le travail est fait. La qualité de l’eau en Aveyron reste bonne et même 
s’améliore encore.  
 
Pour terminer l’année 2020 en beauté, un nouveau zonage nous est proposé, doublant la surface 
classée en Aveyron ! 10 communes en sortiraient, 30 y rentreraient, soit un agrandissement de 
129 000 hectares, concernant quelques 2 500 fermes. Cet agrandissement est étayé par une liste 
de prélèvements d’eau pour lesquels les taux de nitrates ont été mesurés : 34 points de 
prélèvements en Aveyron, 7 à 12 prélèvements réalisés par point en l’espace d’une année. A y 
regarder de près, les résultats sont… surprenants.  
 
Pour la majorité de ces points de prélèvement, la moyenne du taux de nitrates dans l’eau est 
basse, bien en dessous du seuil réglementaire de 18mg/l, et même en baisse par rapport à la 
campagne précédente. Sauf pour certains, où les prélèvements des mois de décembre et de 
février dépassent le seuil autorisé, et classent tout le bassin versant en « zone vulnérable ». Les 
mois d’hiver ? Ce sont des mois où il n’y a pas d’épandage, ni de fumier, ni de lisier. Les apports 
organiques se font essentiellement au printemps, au moment où les plantes en ont besoin pour 
pousser. En expertisant ces données, la Chambre d’Agriculture suspecte fortement un 
phénomène dû… à la dégradation des feuilles mortes dans les forêts. Phénomène tout à fait 
naturel en soit.  
 
Résumons : les feuilles mortes se dégradent, alors 2 500 fermes seraient classées en zone 
vulnérable.  
 
Et ce n’est pas la seule aberration. Prélèvements faits hors département…, à côté d’une station 
d’épuration… Par ailleurs, un autre projet de loi prévoit de nouvelles règles d’épandage qui 
nous interdiront les sols karstiques, acides, les pentes… Bref, il n’y aura bientôt que sur la place 
de la préfecture que nous pourrons épandre notre fumier.  
 
Sincèrement, la teneur de ces réformes est ressentie comme un manque de respect face aux 
efforts faits depuis tant d’années pour conserver la qualité de notre environnement.  Un appel 
à mobilisation est donné pour mardi 15 décembre au soir à Rodez. D’ici là, pour expliquer la 
bêtise de ces nouvelles réformes, nous vous invitons pour un point presse au cœur de la vallée 
du Viaur, non loin d’un point de prélèvement :  

Vendredi 11 décembre 
A 9h30 

Au pont de l’Abbaye de Bonnecombe 
Commune de Comps-La-Grand-Ville 

Voir plan ci-suit 
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La Fédération Départementale 
des Syndicats d’Exploitants 
Agricoles de l’Aveyron (FDSEA 
12) est le syndicat agricole 
majoritaire du département 
depuis plus de 60 ans. Elle 
regroupe 5 400 adhérents 
agriculteurs, actifs et retraités, 
dont  elle défend les intérêts 
sur le plan individuel et 
collectif. Au service des 
agriculteurs, la FDSEA offre à 
ses adhérents les  conseils, 
l'expertise, l'information et le 
soutien nécessaires pour  qu'ils 
puissent exercer leur métier 
dans les meilleures conditions. 
La FDSEA œuvre aussi pour 
faire du monde rural un espace 
vivant pouvant  s'appuyer sur 
des agriculteurs nombreux, 
soucieux de pérenniser sur  
leur territoire une dynamique 
économique, empreinte de 
respect des  terroirs et de 
l'environnement. 
 
www.fdsea12.fr 
www.facebook.com/FDSEA12 
www.twitter.com/FDSEA12 

Le syndicat des Jeunes 
Agriculteurs (JA 12), 
regroupe 300 adhérents et 
représente les intérêts des 
jeunes agriculteurs du 
département au sein des 
différents organismes 
agricoles locaux et 
nationaux. Il travaille sur 
différents dossiers, et tout 
particulièrement sur 
l’installation de nouveaux 
agriculteurs et la 
transmission des 
exploitations, ainsi que sur 
la promotion des métiers de 
l’agriculture. 
 
ja12.fr 
twitter.com/JAveyron 
facebook.com/ja.aveyron 
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